
Conseil d'école extraordinaire du 17 septembre 2020

Présents     :  
Représentants des Parents de l’école élémentaire : Mme Nobé, Mme Le Mao, Mme 
Jacquemin
Représentants des Parents de l’école maternelle     :   Mme Bellahmer, Mme Nobé

Représentants de la mairie : Mme Préis (délégation du maire), Mme Daoulas (Adjointe)

Directrices : Mme Bohanne et Mme Bussy

Ordre du jour : les élections des représentants des parents d’élèves

Les directrices des écoles informent que depuis 2019 il est possible d’organiser le 
vote des élections des parents d’élèves au conseil d’école exclusivement par 
correspondance après consultation du conseil d’école.
Cette année du fait du contexte sanitaire (COVID-19), les directrices souhaiteraient 
que cette organisation soit mise en place pour les élections du 9 octobre 2020. Elles 
rappellent que depuis plusieurs années les parents votent essentiellement par 
correspondance. De plus, la mise en place d’un bureau de vote (vote en présentiel) 
nécessiterait des aménagements et du nettoyage supplémentaires sur les deux écoles.

Les représentants des parents des deux écoles sont d’accord à l’unanimité pour que le 
vote se fasse exclusivement par correspondance en raison de de la situation sanitaire 
actuelle et du fait du peu de parents venant voter sur place (moins de 10 par école).

La municipalité est également d’accord.

Après consultation, les élections du 9 octobre 2020 se feront exclusivement par 
correspondance. Le dépouillement aura lieu à 16h30 ou 17h en fonction des 
disponibilités des représentants des parents élus sous le préau de l’école 
maternelle.

Il est également abordé le lieu des prochains conseils d’école car la salle informatique 
de l’école élémentaire n’est plus disponible (elle est utilisée par le dispositif UPE2A). 
Mme Daoulas va faire une demande pour que les conseils d’école aient lieu dans une 
salle municipale.

Date du premier conseil d’école à confirmer:
• maternelle : mardi 17 novembre à 18h15
• élémentaire : mardi 10 novembre à 18h15

Fin du conseil d’école à 17h30


